
COMITE DE SUIVI 

| Mercredi 9 octobre 2024|



ORDRE DU JOUR

• Introduction Mme BRUEL, Mr PARTRAT et Mme BOIRON

• Point d’étape des fiches actions du schéma enfance 

• Retour sur la journée sport adapté 

• Point journée du 15/10 « Prévention et prise en charge de la 
prostitution des mineurs »

• Présentation du tiers lieu à chavanelle par L’ANEF

• Temps de partage d’informations entre membres de l’ODPE
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE

Fiche action 1 : intégrer le PPE comme fil conducteur de l’enfant accompagné

• L’expérimentation lancée autour du PPE en 2023 – déploiement des outils créés par le
Département du Nord.

• 2 cadres enfance de la Loire ont porté les formations du processus d’accompagnement du
PPE auprès des cadres, psycho, TS et lieux d’accueil. ( 60 personnes formées en 2023-2024)

• Des temps de formation très appréciés avec des outils évalués comme porteurs d’un
changement des pratiques et des places de chacun dans le processus d’accompagnement des
enfants. Les premiers PPE ont été signés et envoyés aux magistrats et aux inspecteurs
enfance.

• Le séminaire du 30 janvier 2025 sera l’occasion de faire un retour d’expérience de cette
première année d’expérimentation.

• La démarche va se poursuivre entre décembre 2024 et juin 2025 auprès de l’ensemble de
l’équipe du Roannais et auprès de volontaires répartis sur le territoire ligérien.



Fiche action 1- suite

• En complément de la démarche PPE : travail sur les statuts avec la mise en place de la CESSEC,
sur le réseau ressources autour de l’enfant.

• La protection des enfants confiés passe aussi par le statut, conformément à la loi du 14
mars 2016. Décloisonnement et croisements des regards de divers acteurs (DDETS, Justice,
ASE, Etablissements, Associatif)

• Commission pluridisciplinaire et pluri-institutionnelle qui se réunit pour étudier les
situations dont le statut juridique pose question et pour prévenir le risque de délaissement
parental.

• La CESSEC rend un avis consultatif qui, le cas échéant, est consigné dans le PPE.

• Travail de plusieurs mois auprès des différentes parties prenantes : sensibilisation, mise en
place d’une formation pour les membres CESSEC, mise à disposition d’outils…

• Démarrage des CESSEC depuis le 6 septembre 2024, à raison d’une fois par mois.

• Bilan intermédiaire prévu début 2025
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE

Fiche action 2 : les actions collectives pour « aller vers » et « faire avec » les enfants et 
leurs familles

• Lancement d’un espace partagé en interne au Département sur l’ensemble des actions
collectives existantes – l’enfance y a intégré les actions du groupe culture et les Intrépides.

• Les groupes ressources actions collectives au sein du Département rattachés aux territoires sont
à nouveau opérationnels.

• Reprise de contact de M LOMAMI, avec les groupes Culture et les Intrépides. Retour de la mise
en place de projet notamment auprès des assistants familiaux.
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE

Fiche action 3 : des parents accompagnés, partenaires et contributeurs à la politique 
enfance 

• Mise en place d’une démarche de Form’action avec la MRIE et ATD Quart Monde

• Démarche de croisement des savoirs et des pratiques entre groupe de parents et de
professionnels de la prévention et de la protection de l’enfance les 7 et 8 octobre 2024 et les
14 et 15 novembre 2024.

• L’objectif est de « Mieux se comprendre entre parents et professionnel·le·s pour agir ensemble
dans l’intérêt de l’enfant »et de définir un plan d’actions.

• Le séminaire du 30 janvier 2025 sera l’occasion de vous présenter le plan d’actions et les
modalités de suivi.
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE

Fiche action 4 : le pouvoir d’agir des jeunes : engager une représentation des jeunes
au sein des instances de l’ODPE, agir pour une renaissance de l’ADEPAPE 42

• Un collectif engagé qui a commencé à apporter du soutien à certains jeunes en demande.

• Une piste pour un local…

• Des présentations réalisées auprès d’autres jeunes et établissements.

• Un contact avec des adultes, « anciens » de la protection de l’enfance, qui va les aider.

• Toujours besoin de rechercher de nouveaux bénévoles pour consolider l’association, au risque
de l’ent des jeunes volontaires.

• Plusieurs temps forts depuis ces dernières semaines.
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE

Fiche action n°5 : mise en œuvre des nouvelles modalités d’accompagnement pour consolider un
projet d’avenir pour les jeune sortant de l’ASE

• Une équipe de TS jeunes majeurs au complet et une dynamique d’équipe qui s’installe. Arrivée d’un
nouveau collègue sur l’Ondaine depuis août 2024.

➢ Etat des lieux pour chaque groupement établi début 2024 : une volonté de converger vers
une offre d’accompagnement homogène sur le territoire mais des disparités qui persistent

➢ Encore peu de lisibilité des actions sur la politique jeunes majeurs, nécessité de mettre
davantage en avant l’activité des TS référents et besoin de prospective

➔ Travail sur les données spécifiques avec les indicateurs
➔ Actions de partenariat en cours (DIE, DDETS, PJJ, Missions locales…)
➔ Développer des outils spécifiques, complémentaires à ceux déjà existants (ex : conférences

jeunes)

• Nécessité de communiquer largement à nouveau sur ce référentiel auprès de l’ensemble des
professionnels et partenaires ➔ à l’i du bilan opéré par l’ANSA, COTECH prévu début novembre
pour reprendre les projets de communication et de diffusion.
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE
Fiche action n°6 : Soins, santé et handicap en protection de l’enfance : comment mieux
répondre ?

• Relance du travail partenarial le 19/04/25

• Envisager ensemble l’action à élaborer cette année.

• Répondre au besoin de se connaitre et à une meilleure interconnaissance par le biais, par
exemple, d’immersions entre partenaires « Aller vers l’autre ».

En lien avec la fiche action :

• Poursuite des ateliers danse handicap en 2025 – Cie PARC.

• Travail partenarial entre le CHU Saint-Etienne, la PJJ de la Loire et le Département –
convention tripartite signée en mai 2024:

→ immersions entre institutions

→ une journée interpartenariale le 5/06/25 afin de favoriser une meilleure interconnaissance
entre les acteurs et de renforcer la coopération pour une prise en charge coordonnée et efficace
des mineurs en difficulté.

 Participation à la communauté 360 : comité de gouvernance le 22/10 et séminaire de
mobilisation le 5/12 : construction de la feuille de route 2025: fiches actions
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Colloque ODPE 2024
La prévention et la prise charge de 
la prostitution des mineurs dans la 

Loire 

• Une journée portée par l’ODPE - Le mardi 15 octobre 2024 - La Comète a St Etienne (600 personnes)

Journée gratuite, ouverte à l’ensemble des acteurs de terrain en lien avec l’enfance et la jeunesse. Organisée par :

• Le Département de la Loire,

• l’Agence régionale de santé (ARS),

• la Ville de Saint-Étienne,

• la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS), et

• l’association de gestion de l'action sociale des ensembles familiaux (AGASEF).

• Une journée qui conjuguera : recherches universitaires autour de la prostitution des mineurs et présentation par les professionnels
du territoire de leurs actions auprès des jeunes, avec pour temps forts :

• spectacle « Je, tu, il » de la Compagnie des Fugaces 

• Présentation du dispositif de l’Agasef sur le Département de l’Equipe mobile de prévention des conduites à risques 
adolescentes

• Présentation de l’Unité d’Aeil Pédiatrique Enfants en Danger 

• Intervention de Mme Nadine Lanctôt – professeure titulaire au Département de psychoéducation de l’Université de
Sherbrooke – Canada : Présentation des psycho traumatismes complexes, retours sur expériences et perspectives des
expérimentations réalisées au Canada .

Il Reste quelques places  !



Temps de partage d’informations entre membres de l’ODPE
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L’OUTIL DE COMMUNICATION 

DE L’ODPE DE LA LOIRE 
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Accueil - ODPE (loire.fr)

https://www.odpe.loire.fr/jcms/lw_1402810/fr/accueil



